





…Il n’est pas scolarisable,




                      

Il ne pourra jamais aller dans un C.A.T.







Il n’aura jamais de vie professionnelle ,        
L’APPEL de DETRESSE               
Il n’a pas de place dans la société ,






Il n’a pas été représenté au lancement de l’année  

      du




Européenne du Handicap à RENNES… 
   





Mais c’est un être socialisable et éducable
  POLYHANDICAPE


car  il ressent, il comprend et il est sensible…

Les associations de parents

signataires 

                                                        
à


Madame, Monsieur le Parlementaire,

Madame, Monsieur,

Le Handicap a été déclaré chantier prioritaire par le Président de la République.

Dans cette perspective, une nouvelle loi va remplacer celle de 1975 .  

Elle décidera du sort d’une catégorie très particulière de personnes handicapées que sont les personnes POLYHANDICAPEES, catégorie sur laquelle nous souhaitons attirer votre attention et améliorer votre connaissance.

Le polyhandicap est  une atteinte très sévère qui affecte la motricité  , la sensitivité ( perte d’un ou plusieurs sens ) et l’intellect  .

C’est  donc la forme de handicap la plus pénalisante.

Selon la circulaire 86 du 6 Mars 1986 :

«  Les enfants polyhandicapés sont atteints d’un handicap grave à expression multiple chez

lequel la déficience mentale sévère est associée à des troubles moteurs  entraînant une restriction extrême de l’autonomie »

Cette définition légale ne traite que des enfants qui, lorsqu’ils ont vingt ans, perdent leur statut de polyhandicapé pour devenir….  handicapé !

Cette «  mutation »  est d’autant plus aberrante que les syndromes qui affectent ces enfants ont très souvent un caractère dégénérescent.

Parallèlement , le polyhandicapé se caractérise par l’absence d’une communication perceptible et interprétable par tous
C’est cette dernière caractéristique qui fait du polyhandicapé un être unique, non assimilable à d’autres catégories.

Ces spécificités qui font des polyhandicapés des êtres différents par nature, interdisent une prise en charge semblable ou voisine  de celle des handicapés aussi gravement que soient  atteints ces derniers.

Cette différenciation fondamentale appelle la définition de statuts propres à la personne polyhandicapée et relatifs aux différents âges de sa vie  .

Madame, Monsieur, les associations de familles ne vous sollicitent pas à la légère.

Vous êtes leur ultime recours.

Entendez l’appel de détresse qu’elles vous lancent ici pour que vous interveniez afin que les polyhandicapés soient reconnus en tant que catégorie spécifique porteuse de besoins également spécifiques.
Si tel n’était pas le cas, ce seraient 20 à 30 ans de perdus avant qu’on les entende. Cela signifierait des situations et des désastres humains insupportables.

Accordez nous votre meilleure écoute – nous sommes prêts à vous rencontrer si vous le désirez – et sauvez les polyhandicapés de l’avenir que la loi va leur imposer.
Croyez Madame, Monsieur le Parlementaire, à l’assurance de nos sentiments les plus distingués.

                                                Associations de Parents signataires :

Handy, Rare et Poly     Association Française du Syndrome     Association de Défense des 

                                        de RETT  ( A.F.S.R. ) ( National ) 
Polyhandicapés ( ADEPO)




Association pour la Recon-    Association  SOLHANDIA ( 26 )
 
 A.DE.PO  - 06

naissance et le Respect des

Polyhandicapés  ARREPO 

                                                 

 A.DE.PO  - 07

 

 A.DE.PO  - 11

Association Française du 

Syndrome d’AICARDI ( AFSAI) ( National)                                                 
 



 A.DE.PO  - 13



 A.DE.PO  - 26

Incontinentia Pigmenti France
 



 A.DE.PO  - 30

Alliance pour la défense des droits                                      

de la personne Handicapée

 A.DE.PO  - 31

Association ‘les P’tits Loups’
   A.DE.PO  - 56

 A.S.A.D.A.P.
